

[image: Logo 295U]	ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE
 	
Nous soussignés, Alliance Internationale d’Assurances et de Commerce, société de courtage d’Assurances - 14 rue de Clichy 75009 Paris - certifions que La Fédération Française de HOCKEY (FFH) – 102/102bis, avenue Henri Barbusse 92700, Colombes, a souscrit, tant pour son compte que pour celui des ligues Régionales, des Comités Départementaux, des clubs et organismes affiliés, membres de la Fédération Française de Hockey sur Gazon, un contrat d’assurance Responsabilité Civile auprès de la compagnie d’assurances MMA IARD sous le numéro 127.114.739.

Le contrat, conforme aux dispositions des articles L321-1 et suivants du code du sport, a notamment vocation à garantir les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant incomber aux assurés en raison des dommages causés aux tiers du fait de l’exercice de leurs activités statutaires.


Tableaux de garanties  Responsabilités Civiles 
	NATURE DES GARANTIES
	MONTANT DES GARANTIES
PAR SINISTRE
	MONTANT DES
FRANCHISES
PAR SINISTRE

	
	
	

	RESPONSABILITE CIVILE AVANT LIVRAISON
	
	

	
	
	

	Tous dommages confondus
		15 000 000 EUR (2)
	

	Dont :
	
	

	· Dommages corporels et immatériels consécutifs 	
·  limités en cas de faute inexcusable à 	
		15 000 000 EUR (2)
	3 500 000 EUR (1)
	NEANT
NEANT

	
	
	

	· Dommages matériels et immatériels consécutifs 	 
		3 000 000 EUR
	80 EUR

	
	
	

	· Dommages matériels en raison des vols 
		
	

	·  Suite à vol des préposés 	
		30  000 EUR
	NEANT

	·  Suite à RC dépositaire (vestiaires) 	
		150 000 EUR
	80 EUR

	
	
	

	· Atteintes à l’environnement accidentelle	
		1 500 000 EUR 
	750 EUR

	
	
	

	Responsabilité civile médicale
		8 000 000 EUR
10 000 000 EUR par année              d’assurance
	1 500 EUR

	
	
	

	Responsabilité de l’état et dommages causés au personnel de l’état
	
	

	· Dommages corporels	
		8 000 000 EUR
	NEANT

	· Dommages matériels	
		1 000 000 EUR
	NEANT

	· Dommages causé au matériel	
		1 000 000 EUR
	NEANT

	
	
	

	Dommages immatériels non consécutifs 	:
 
		1 500 000 EUR (1)
	1 500 EUR

	
	
	

	RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON / RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE
	
	

	
	
	

	Tous dommages confondus
		2 000 000 EUR (1)
	

	Dont :
	
	

	· Dommages matériels et immatériels confondus 	
		2 000 000 EUR 
	NEANT

	
	
	

	ASSURANCE RECOURS ET DEFENSE PENALE SUITE A ACCIDENT
		50 000 EUR
	NEANT

	
	
	


(1) Ce montant constitue un maximum pour l’ensemble des sinistres d’une même année d’assurance.
(2) Les dommages corporels résultant de l’utilisation ou du déplacement d’un véhicule terrestre à moteur sont garanties sans limitation de somme




Le club : XXXXXX

affilié auprès de la FFH sous le numéro : XXXXX

est assuré par le présent contrat.


La présente attestation est valable pour la période du 01/07/2022 au 30/06/2023.

Etablie pour servir et valoir ce que de droit. Cette attestation ne saurait entraîner les Assureurs au-delà des conditions et limites du contrat auquel elle se réfère suivant le tableau des garanties ci-dessus

Fait à Paris, le XXXXXX.
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